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Textes de référence

• Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

• Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

• Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complé-
tant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;  

• Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

• Décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale ; 

• Décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes 
à l’exercice de leurs fonctions ; 

• Décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé 
parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ; 

• Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des comités médicaux, aux condi-
tions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

• Décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires 
de la fonction publique territoriale ;

• Décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ; 

• Décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale ;

• Décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux ;

• Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions 
des commissions administratives paritaires.

• Décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 relatif aux commissions administratives paritaires et aux conseils de 
discipline de la fonction publique territoriale.



La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, qui a modifié 
l’article 30 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, a réorganisé les Commissions Administratives Paritaires (CAP) 
dans le but d’un meilleur accompagnement des situations individuelles complexes. 

Dans ce cadre, les compétences des CAP ont été précisées dans un premier temps par le 
décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évo-
lution des attributions des commissions administratives paritaires. 
Au terme de ce premier décret, ce recentrage des compétences des CAP s’était traduit par 
une diminution des cas de saisine des CAP à compter du 1er janvier 2020, comme notam-
ment : 

F mutation interne entraînant un changement de résidence administrative ou une modifica-
tion dans la situation de l’intéressé ;
F disponibilité discrétionnaire : mise en disponibilité, renouvellement et réintégration ;
F maintien en disponibilité au terme ou de manière anticipée ;
F mise à disposition et renouvellement de mise à disposition ;
F détachement discrétionnaire : mise en détachement, renouvellement et réintégration ;
F intégration après détachement discrétionnaire ;
F intégration directe ;
F répartition et transfert de fonctionnaires entre communes et EPCI ;
F reclassement pour inaptitude physique ;
F placement en disponibilité d’office suite à un refus de poste correspondant au grade.
F etc...

Introduction

3Les compétences des CAP au 1er janvier 2021

IMPORTANT : A partir du 1er janvier 2021
De nouveaux cas d’incompétences des CAP entrent en vigueur, déjà prévues par le décret pré-
cité du 29 novembre 2019, mais renforcées suite à la publication du décret n° 2020-1533 du 8 

décembre 2020 relatif aux commissions administratives paritaires et aux conseils de discipline de 
la fonction publique territoriale. 



Ainsi par exemple, à compter du 1er janvier 2021, les CAP ne sont plus compé-
tentes pour notamment : 
F la promotion interne ;
F l’avancement de grade ;
F l’avancement à l’échelon spécial ; 
F la transmission de la copie du compte rendu de l’entretien professionnel.
F la prorogation du stage ;
F etc...

RAPPEL : les agents peuvent choisir un représentant désigné par l’organisation syndicale 
représentative de leur choix pour les assister dans l’exercice des recours administratifs contre 
les décisions individuelles défavorables prises en matière de :
F promotion interne (article 39 loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ;
F mutation interne (article 52 loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ;
F avancement à l’échelon spécial (article 78-1 loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ;
F avancement de grade (article 79 loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ; 

A leur demande, les éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la réglemen-
tation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont communiqués.

IMPORTANT : 
F ces cas d’incompétence valent tant pour les CAP A, que les CAP B et les CAP C ; 

F à compter du 1er janvier 2021, la CAP n’a plus à être saisie pour avis préalable sur ces 
situations, et il ne faut donc plus transmettre un dossier au Centre de gestion : cela n’enta-
chera pas d’illégalité les procédures concernées. 

Le présent document a pour objet de présenter les seuls et exclusives compétences des CAP 
à compter du 1er janvier 2021. 

4Les compétences des CAP au 1er janvier 2021

A SOULIGNER :
Bien que l’avis préalable des CAP ne soit plus requis, notamment pour la prorogation de stage, les 
CDG Occitanie invitent les gestionnaires RH des collectivités à solliciter en amont de toute décision 
leur gestionnaire référent qui vous proposera un conseil statutaire sur le déroulement de carrière.
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